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Relevé de conclusions corrigé
Audioconférence Glissement de terrain Haut-Guil

19 février 2020

Suivi du glissement :

RTM, CCGQ : Les observations ne montrent aucun mouvement significatif. Les informations du radar ne sont cependant
toujours pas disponibles. Seul le clinomètre Ouest continue sa lente évolution, étant passé de 0,28° à 0,41° (avec une petite
pointe ce matin même). 
La SAGE sera présente sur  le  site lundi et  mardi  prochain,  et  procédera aux entretiens nécessaires  (remise en service
notamment de la caméra Ouest).
La question de l’évolution de l’instrumentation est posée. Le RTM et la CCGQ échangeront sur le sujet, et une rencontre
formelle de l’ensemble des acteurs sera proposée si nécessaire. 

Météo : Quelques flocons aujourd’hui, puis conditions anticycloniques (10 à 15° en journée après des gelées matinales).

Circulation et Chantier

- Bonnes conditions de circulation.
- L’ouverture au public du camping du Gouret demeure fixée au 15 juin.
- Reprise des réunions avec les entreprises devant intervenir sur le chantier, et calage des prochaines périodes d’adaptation
de l’alternat aux travaux (le passage aux environ de 10 minutes et le retour provisoire à la quinzaine de minutes – dû à la
reprise de l’enrobé sur les lacets coté Aiguilles et à la réalisation de l’étanchéité du pont du Moulin- sont envisagées sur des
périodes à préciser) . La détermination précise des périodes, ainsi que la gestion des remblais du Malrif,  feront l’objet d’une
présentation aux communes concernées par le CD 05. 

GEMAPI

- Attente des réponses sur les responsabilités au titre de la GEMAPI pour l’enlèvement des conduites de la microcentrale.
- Prochain comité de suivi sur le torrent du Peynin, dont il est demandé de tenir compte dans le cadre de la réflexion sur les 
besoins en matériaux.
- De même, les travaux du seuil du Guil sont à mettre en relation avec la réalisation du futur pont du Gouret.

La prochaine audioconférence aura lieu mercredi 18 mars à 11 heures
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